
DECISION DU MAIRE
Dec2024-005 Renouvellement de la convention avec Hauts de Seine Habitat de mise à

disposition du terrain de la crèche Aladin au 14 rue de la Tuilerie à
Suresnes.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier alinéa n°5,

Vu la demande de Hauts de Seine Habitat de renouveler la convention de mise à disposition du terrain situé
au 14 rue de la Tuilerie,

Considérant l’intérêt pour la Ville que présente la crèche Aladin implanté sur ce terrain,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D’approuver et de signer la convention par laquelle la Ville bénéficie de la mise à
disposition par Hauts de Seine Habitat du terrain sis 14 rue de la Tuilerie, d’une surface de
317m² environ, moyennant le paiement d’un loyer annuel s’élevant à 3 960 € (trois mille
neuf cent soixante euros). Cette convention d’une durée d’un an prend effet à titre rétroactif
au 1er mai 2023. Elle prévoit un renouvellement tacite ne pouvant excéder une durée de 9
ans, ainsi qu’une possibilité de résiliation par l’une ou l’autre des parties par lettre
recommandée avec accusé de réception adressée au moins trois mois avant la date
d’expiration du bail. Les frais d’entretien et d’aménagement de la crèche Aladin sont pris
en charges par la Ville.

Article 3. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 16 janvier 2024et publié/affiché le 16 janvier 2024Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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